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Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, M. Alain BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE, M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, 
M. Jean-Robert BEJUGE, M. Gilles FRAPPIER, Mme Françoise GAILLARD, M. 
Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, Mme Claire MINALI-
BELLA, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme 
Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, M. Pierre STEVENET, M. Pierre 
GUERIT, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Frédéric ROUILLE, M. 
Hervé LAMPIN, M. Guy-Marie GUERET, M. Alain PAGE, M. Robert PLANTECOTE, 
M. Jacques VANDIER 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Michel GENDREAU donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Christiane DRAPET donne pouvoir à M. Paul SAMOYAU. 
Mme Janine LUCAS donne pouvoir à M. Pierre STEVENET. 
M. Claude VITELLINI donne pouvoir à Mme Françoise BILLY. 
Mme Marie-Cécile MORISOT donne pouvoir à M. Alain PAGE. 
Excusés :

Conseillers :
Mme Catherine REYSSAT
 
 
 

DELIBERATION  D98569

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 décembre 1998
 
Direction Générale Centre Municipal d’action culturelle François Mitterrand - 

Rapport d’activité 1997
 



Madame Nadine PINSON, Adjointe au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Comme l'an passé, le rapport d'analyse financière et les comptes étant joints au présent rapport, je me bornerai à situer 
l'activité de la Scène Nationale de NIORT et de sa région dans ses missions traditionnelles.
 
L'année 1997 confirme amplement la fidélisation du public et le rayonnement de l'équipement puisque le taux de fréquentation 
ne faiblit pas et se maintient toujours parmi les plus élevés de France pour atteindre le chiffre de fréquentation qu'avait suscité 
la curiosité de la première année.
 
Dans le cadre de la politique de création, le concept de compagnie associée qui s'était concrétisé avec Jean-Luc Paliès en 
théâtre et Francesca Lattuada en danse, a montré ses effets bénéfiques y compris dans le cadre de partenariats avec 
d'autres acteurs culturels (Ecole Nationale de Musique et de Danse) ou sociaux (Maisons Communales pour Tous, Foyers 
de Jeunes Travailleurs).
 
L'action dans les quartiers s'est concrétisée notamment par une politique de tarifs extrêmement réduits qui a permis de 
faire bénéficier plus de 300 spectateurs nouveaux des spectacles de la saison.
 
Enfin, l'intégration dans le projet culturel du Directeur des Arts de la Rue a permis de constater une augmentation de 
la fréquentation de ESTRADA par rapport à 1996 de près de 10%.
 
La pertinence de la politique artistique menée par la Scène Nationale de Niort et de sa région a autorisé une nouvelle fois 
la reconduction du partenariat avec les organismes privés.
 
Au vu :
 
            - de l'analyse financière réalisée par le Cabinet CERGI BERTON,
            - du rapport du commissaire aux comptes de l'association.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
            - se prononcer sur ce rapport et sur les comptes 1997.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
L'Adjointe Déléguée

 
 
 

Nadine PINSON
Ordre du jour


